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n'eXcédant7pas quatrevingt-dix pieds qur anglais

qui pourra être pris pour le siteaune p e tre co t l r
pge tle rr s,à xcdr

pagnie; e l trri qui;sera'ainsi. pris,ý ounot eé,qa ugiàieècdr

pas la longueur,ý en, emerat lIe logd arvèé éesiepu aconstruction d

quai tée ou glissoire, ou la profo Ur ddeinquante.quatre pidas nglais, en

mesurant à angles droits aveC la rivière depuis l mi-que ordinare es: hau es eaux,

excepté un surplus d'autant de terre qui sera nécessaire pour faire un chemi n excé-

dant pas trente pieds anglais, en largeur depuis le ditquai, jetée ou glissoire jusqu'au

plus près grand chern, mais ceci Êe sera pas censé empecher l'ncorporain d'aucune

compagnie pour la construction d'un chemin, d'un quai, jetée ou lssoire.

III. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un nombre de personnes, qui ne sera pas moi . L -

que cinq, aura souscrit un nombre d'actions,;dont le montant pourra dans leur jugement e

suffire à la construction d'aucun dit chemin ou autres travaux, et qu'il aura passé un dix pour cent

instrument conforme à la formule indiquée dans la cédule àla fii de cet acte, dont acte du 1 hal

de dépôt sera par après fait devant quelque notaire public du Bas-Canada, et qu'il aura

payé au trésorier de la ompagnie en cnetion ela
dite compagnie: voudra prélever.-pour la construction ýdu, dit chemi n 'ou -autres travaux

que la compagnie ainsi ýétablie comme susdit aura intention de construre, et aura Va'te a

déposé le dit instrument avec un reçu du trésorier de la dite compagnie et du caissier ê

de quelque banque incorporée dans laquelle les deniers auront été déposés en argent ou d dix pour

en bons provinciaux, au crédit de la dite compagnie, et pour en être, retirés lorsqu'au
moins un quart du chemin' ou des travaux auront été achevés a la satisfaction des

commissaires des travaux publics, et pas avant, pour le prenner versement de dix pou

cent comme susdit, dans le bureau 'enregistrementi du comté à travers lequel le dit

chemin devra passer ou dans lequel les dits travaux seront construits; la dite compagnie
dès lors deviendra et sera une compagnie incorporée sous le nom qui sera mentionné de c

dans l'instrument à être ainsi enregistré comme susdit; et sous ce nom3 eux et leurs n son

successeurs auront et pourront avoir succession, et pourront en oi, poursuivre et être pouvoirs.

poursuivis, citer et être cités épondre et faire répondre dans toutes les cours de

justice et lieux quelconques, dans toutes ntières d'actions, poursuites, plaintes,
matières et causes quelconques, et eux et leurs successeurs- pourront avoir un sceau

commun qu'ils pourront faire, changer et détruire à leur gré et plaisir et qu'eux et leurs

successeurs, sous leur nom collectif, pourront acheter, avoir et posséder, transporter,
vendre et céder aucunes terres, tènements et héritages quelconques qu'ils pourront

croire ou qu'ils auront cru utiles et nécessaires aux fns de la dite corporatioh et dans

et par le dit instrument d'association; lesactionnaires oules membres d'icelle pourront Des conven

faire entr'eux telles conventions et stipulations, qui ne seront' pas contraires aux lois

du Bas-Canada, ou aux dispositions du présent acte, et les dites conventions et stipula- e-ICS

tions lieront et obligeront les dits membres et leurs ayants cause, devenant actionnaires aecation

ou membres de la compagnie.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aunune dite compagnie aura plein ponvoir et autorité La compgme

d'exploer iles lieux qui se trouvent entre les deux extrémités du cheiin ou qui sont oaep-

nsidrés c ables ý à aucuns des dits travaux comme susdit,dque la cre s ete.

voudra construire, et de designer et établiïi prendre et garder avoir et posséder pour

son propre usage et pour celui ide ses successeurs, les terreins nécessaires sur la'hgne et

dans les limites d'aucun dit chemin ouÔpour aucuns d its travanxnomme susdit,
suivant les dispositions ciaprès rescrits pour efaire l'acquisition percerffaire et

teir


